
RÈGLEMENT DU JEU  

AÉROPORT DE LA RÉUNION Roland Garros – L’AVIAQUIZ 

 

Article 1 : Organisation 

La SA AEROPORT DE LA RÉUNION ROLAND GARROS au capital de 148 000 euros, dont le 

siège social est situé au 74 avenue Roland Garros 97438 Sainte-Marie, immatriculée sous le 

numéro RCS Saint-Denis de La Réunion B 528 194 434, ci-après désignée sous le nom « 

L'organisatrice », organise un jeu sans obligation d’achat du 4 septembre au 22 septembre 

2022.  

 

Ce jeu n’est pas géré ou parrainé par Instagram, que « L’organisatrice » décharge de toute 

responsabilité.  

 

Article 2 : Partenaires 

Les partenaires de l’Organisatrice pour le jeu Avia Quiz sont l’Aéroclub Roland Garros, Air 

Austral, Air France, Corsair, BA 181, French bee et Hélilagon.  

Les partenaires offrent les dotations citées à l’article 5 aux gagnants de chaque quiz. 

Article 3 : Participants 

Ce jeu sans obligation d’achat est ouvert aux personnes majeures et mineures résidant à La 

Réunion.  

 

Les mineurs ont la possibilité de participer à ce jeu, à condition qu’ils aient préalablement 

obtenu une autorisation de leurs parents ou de la personne responsable. La participation 

implique qu’ils aient obtenu cette autorisation.  

 

Les personnes ne répondant pas aux conditions citées ci-dessus sont exclues du jeu, ainsi que 

les membres du personnel de « L'organisation », et toute personne ayant directement ou 

indirectement contribué à la création du jeu, à sa production ou à sa gestion, ainsi que leurs 

conjoints, les membres de leur famille et ou de leur foyer.  

 

Une seule participation est autorisée par foyer (même nom, même adresse).  

« L'organisation » se réserve la possibilité de vérifier le respect de ses conditions, et de 

supprimer les participations abusives.  

 

La participation au jeu implique l’acceptation du règlement. 

Article 4 : Modalités de participation 

Du 4 septembre au 22 septembre 2022, les personnes pourront participer sans obligation 

d’achat au jeu L’AVIAQUIZ. 

 

Pour cela, le participant devra suivre les étapes suivantes :  



1. Participer au jeu “ L’AVIAQUIZ” sur Instagram uniquement, en répondant correctement 

à nos différentes questions en commentaire (9 questions au total). 

2. Un tirage au sort sera réalisé toutes les 24h après la publication de chaque post. 

 

La participation est limitée à une participation par personne pendant toute la durée du jeu.  Le 

jeu est disponible exclusivement sur la page Instagram de l'aéroport de La Réunion Roland 

Garros et celle de ses partenaires. 

 

 

Toute participation effectuée par d’autres biais rendra la participation invalide. Tout participant 

suspecté de fraude pourra être exclu du jeu-concours par “L’organisation”, sans qu’une 

justification soit nécessaire. Toute identification ou participation incomplète ou erronée sera 

considérée comme nulle. La même sanction sera appliquée en cas de multi-participation.  

 

Article 5 : Gains 

 

Les gagnants recevront les dotations suivantes : 

 

● QUIZ 1 Lancement de la campagne Fête de l’aviation : Visite NAO, 10 places pour 2 

personnes à gagner pour le 24/09/2022. 

● QUIZ 2: Marcel Goulette : Visite des coulisses + avion AIR AUSTRAL 5 places pour 2 

personnes à gagner pour le 23/09/2022. 

● QUIZ 3: Roland Garros : Visite en bus côté piste 8 places pour 2 personnes à gagner 

pour  le 24/09/2022. 

● QUIZ 4: Elise Deroche : Visite d’avion FRENCH BEE, 4 places pour 2 personnes à gagner 

pour le 23/09/2022. 

● QUIZ 5: Sébastien Nativel : Visite de la base aérienne, 20 places pour 2 personnes à 

gagner pour le 25/09/2022. 

● QUIZ 6: Amélie Astles : 4 vols d’initiation à l’aéroclub pour le 25/09/2022 d’une valeur 

de 553 euros. 

● QUIZ 7: Franky Zapata : Survol Helico avec Helilagon, pour 3 x 2 personnes (St 

Denis/Salazie Trou de Fer) 

● QUIZ 8:Aude Lemordant : 10 packs goodies (porte-clé airflame Air France nouvelle 

cabine B 777- 300 Océan Indien + parapluie de golf + stylo). 

● QUIZ 9: Lucien Duchemann: 5 maquettes avions B747 Collector, avion mythique de 

Corsair, retiré en 2020. 

 

La valeur des produits est déterminée au moment de la rédaction du règlement, et ne pourra 

être contestée ultérieurement.  

 

 

Article 6 : Désignation des gagnants 

 

Le jeu AVIAQUIZZ prévoit plusieurs gagnants.  

 

Un tirage au sort sera réalisé toutes les 24h après la publication de chaque post et parmi tous 

les participants au jeu qui auront participé durant la période établie. 



 

Les gagnants seront contactés par message privé sur Instagram et s’engagent à donner à 

l’Organisateur leur nom, prénom, adresse mail. 

 

Le tirage au sort sera réalisé parmi les participants ayant respecté les conditions de 

participation. La société organisatrice procédera aux vérifications nécessaires. 

 

La Société Organisatrice ne sera en aucun cas responsable si les coordonnées ne 

correspondent pas à celles du gagnant, sont erronées, incomplètes ou si le gagnant reste 

indisponible.  

 

Article 7 : Remise des lots 

 

Les gagnants seront contactés et devront fournir à la société organisatrice leur nom, prénom 

et pièce d’identité. La société organisatrice leur indiquera les conditions de participation 

(horaires et point de RDV). Les lots physiques seront quant à eux à retirer par les gagnants à 

l’accueil de l’aérogare passagers de L’aéroport de LA RÉUNION ROLAND GARROS au 74 

Avenue Roland Garros 97438 Sainte-Marie. 

 

Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels qu’ils sont proposés, sans possibilité de 

l’échanger contre un quelconque autre lot ou compensation.  

 

“L’organisation” se réserve la possibilité de remplacer le lot par une autre dotation de valeur 

équivalente au cas où les lots initialement prévus ne seraient pas disponibles en raison d’un 

événement indépendant de sa volonté. Le gagnant sera informé d’un éventuel changement.  

 

A l'issue d'un délai de 10 jours, sans réponse aux messages invitant le gagnant à confirmer sa 

participation et l’acceptation du gain, le gagnant aura perdu le lot. Le lot sera attribué ensuite 

à un autre participant. La désignation de ce participant se fera conformément à l’article 6 du 

présent règlement.  

Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants 

Les informations des participants sont conservées et utilisées par “L’organisation” pour 

enregistrer leur participation au jeu, et permettre la remise des lots.  

Les participants pourront s’opposer à ce que les données communiquées dans le cadre du jeu 

soient utilisées et fassent l’objet d’un traitement. Ils peuvent également refuser que leurs 

coordonnées soient utilisées à des fins commerciales, en dehors de la participation au jeu-

concours.  

 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés dans sa dernière version, ainsi qu'au 

Règlement n°2016/679 du parlement européen et conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 

et à la libre circulation de ces données (RGPD), le participant peut exercer son droit d'accès, 

de rectification, d'effacement des données, de limitation du traitement, son droit à la 



portabilité des données, son droit d'opposition, ainsi que son droit au retrait de son 

consentement en s'adressant par courrier à « L'organisation » dont l'adresse est mentionnée 

à l'article 1.  

Article 9 : Règlement du jeu 

Le règlement du jeu est disponible sur le site internet de l’Aéroport de La Réunion Roland 

Garros. 

 

“L’organisation” se réserve la possibilité d’allonger ou de réduire la durée du jeu, le règlement 

étant mis à jour en conséquence le cas échéant.  

 

Article 10 : Propriété industrielle et intellectuelle 

La reproduction ou l’utilisation de tout ou partie des éléments qui composent le jeu sont 

strictement interdites.  

 

Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos ou tout autre élément issus du site ou des 

plateformes qui relaient le site sont la propriété exclusive de « L'organisation » et sont 

protégés par le Code de la propriété intellectuelle, et ce pour le monde entier.  

 

Toute reproduction, totale ou partielle, et non autorisée de ces éléments, sera passible de 

sanctions.  

 

Article 11 : Responsabilité 

La responsabilité de « L’organisation » ne pourra être engagée en cas de force majeure ou 

d’événement indépendant de sa volonté.  

 

« L’organisation » ne peut être tenue responsable en cas d’événement privant les participants 

de la possibilité de participer au jeu, ou de récupérer leurs lots.  

 

« L’organisation » ainsi que ses partenaires ne pourront pas être tenus responsables des 

éventuels incidents qui peuvent survenir pendant l’utilisation des lots par les bénéficiaires ou 

leurs invités à partir du moment où les gagnants en auront pris possession.  

 

De la même manière, « L’organisation », ainsi que ses partenaires, ne pourront pas être tenus 

responsables de la perte ou du vol des lots une fois que les gagnants les auront récupérés. 

Tout coût additionnel lié à la récupération des lots est à la charge des gagnants, sans qu’ils 

puissent prétendre à une compensation.  

 

Article 12 : Litige & Réclamation 

Le présent règlement est régi par la loi française. 

 



« L’organisation » se réserve la possibilité de trancher sans appel tout problème pouvant 

survenir quant à l’interprétation ou à l’application du règlement, sachant qu’aucune 

contestation ne pourra être prise en compte notamment sur les modalités du jeu, sur les 

résultats, sur les lots ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Hormis en cas d’erreur 

manifeste, il est convenu que les informations liées aux systèmes de jeu de « L’organisation » 

ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement 

informatique desdites informations relatives au jeu. 

 

Toute réclamation devra être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à 

« L’organisation ». Passé ce délai, aucune réclamation ne sera prise en compte. La participation 

au jeu implique l’acceptation de ce règlement et de ses conditions.  

 

Article 13 : Convention de preuve 

De convention expresse entre les parties, les systèmes et fichiers informatiques de 

« L’organisation » font seules foi.  

Les registres informatisés et conservés dans les systèmes de « L’organisation », dans des 

conditions raisonnables de sécurité, sont considérés comme preuve de la relation entre les 

participants et « L’organisation ».  

Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L’organisation » pourra utiliser ces 

éléments à titre de preuve de tout acte, fait ou omission, notamment dans le cas d’une 

procédure contentieuse ou autre. Ils seront considérés comme recevables, valables et 

opposables au même titre que tout document qui serait conservé, établi ou reçu par écrit. 

Le règlement du jeu est déposé via reglementdejeu.com à la SELARL ACTA - PIERSON et 

ASSOCIÉS titulaire d'un office d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 

METZ Cedex 3. Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande 

auprès de la société organisatrice. 

« L’organisation » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler son opération 

à tout moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune 

indemnité par les participants. Le règlement modifié par avenant(s), sera déposé, le cas 

échéant à la SELARL ACTA - PIERSON et ASSOCIES titulaire d'un office d'huissier de justice 

domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3. 

https://www.reglementdejeu.com/

